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Journée Data Région Sud
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Quelques chiffres

13000 agents

6000 postes de travail

3000 lignes mobiles 

200 bâtiments interconnectés

100 km de fibre

420 applications 
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L’historique
● 2012 - l’initiation

● Délibération municipale sur l’ouverture des données 
● Collaboration avec la région depuis l’origine de la démarche
● 1ère publication sur plateforme Open Paca

● 2017 - la confirmation
● Délibération municipale sur la poursuite de la démarche 
● Officialisation du partenariat avec la région : signature d’une 

convention
● Création d’une direction de la donnée à la ville de Marseille
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L’Open Data v1.0

● +110 jeux de données publiés sur la plateforme 
Open Paca

● 10 thématiques : missions de la collectivité
Citoyenneté, Éducation, Sport & loisir, Environnement, Culture, 

Administration, Équipement, Économie – emploi, Mobilité, Santé – 
social – sécurité

● Une charte pour encadrer la démarche
● Acteurs : service producteur, référent DGANSI, comité de 
pilotage
● Processus : validation, transmission et publication
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L’Open Data v2.0

● Une équipe renforcée
● Bêta testeur de la nouvelle plateforme DataSud 

mise en ligne au printemps 2018
● Migration / mise à jour des anciens jeux de 

données
● Adresse mail dédiée : opendata@marseille.fr
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L’équipe

Direction Générale Adjointe du Numérique et du 
Système d’Information

Direction de l’architecture du SI et de la donnée
● Stéphanie Guinet - Directrice
● Nicole Jamgotchian – DPO – Service Dématérialisation
● Adrien Ordines – Architecte – Service Architecture du SI
● Julie Chabalier - Chef de projet Data – Service de Valorisation 

de la Donnée
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La démarche
● Migration : 30 jeux de données

● Mise à jour et tri des jeux de données

● Élaboration d’une stratégie éditoriale
● Normalisation des noms, des métadonnées
● Homogénéisation des formats de publication (Socle Commun 

des Données Locales - OpenDataFrance) 
● Regroupement des jeux de données 

– Thématique
– Pluri-annuel  

Ex : 1 fichier CSV pour l’année en cours (accessible / API), 1 ZIP 
avec les fichiers par année
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Les jeux de données publiés
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Prochaines publications
Catégorie Titre Jeu de données Type Mise à jour

Culture – Patrimoine Données du Musée d’Histoire de Marseille Annuelle

Espaces verts Arbres remarquables et arbres d’alignement Données élémentaires Annuelle

Voierie Base adresses (déclinaison locale de la BAN) Données élémentaires Annuelle

Circulation Données élémentaires Annuelle

Citoyenneté-démocratie Recueils des Actes Administratifs Données élémentaires Annuelle

Citoyenneté-démocratie Statistiques Etat-Civil Données statistiques Annuelle

Administration Marchés publics attribués Données élémentaires Annuelle

Données élémentaires et 
données statistiques

Emplacements de stationnement des bus et 
cars de tourisme

Rappel de nos obligations réglementaires

La loi pour une République numérique du 7 octobre 2016, érige 
l’ouverture des données d’intérêt public en règle par défaut et introduit la 
notion de données de référence devant devenir des données ouvertes
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Les perspectives

● Industrialisation du processus de publication 
● Création de flux / API
● Modification des modèles d’export des applications sources
● Données IOT

● Mise en place de la gouvernance de la donnée 
● Communauté de gouvernance
● Responsabilité
● Qualité
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Merci !

jchabalier@marseille.fr
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